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Pourquoi les Ostensions? 
Ostensions, du latin ostendere, 
montrer, exposer à la vue. La 
tradition veut qu'à la fin du Xe 
siècle, le "Mal des Ardents" 
(provoqué par la consommation de 
farine polluée par l'ergot de seigle), 
considéré comme un châtiment du 
ciel, aurait provoqué la mort de 
milliers de personnes. Pour 
conjurer le mal, à Limoges, on 
exposa à la vénération des fidèles 
les reliques de Saint Martial et le 
ciel se laissa fléchir; le mal 
régressa. Ce fut, on peut le dire, la 
première ostension. 

Mais les Ostensions, telles qu'elles 
se pratiquent aujourd'hui tous les 
sept ans, ne remonteraient qu'à l'an-

née 1519. Cette tradition de "sortir les Saints" n'appartient qu'au diocèse de Limoges dont Abzac faisait 
partie avant 1790. De nos jours, en Charente limousine, seules les paroisses d'Abzac et d'Esse 
respectent cette tradition. 

Origine des reliques: Louis Victor de Rochechouart, duc de Vivonne, frère de Madame de Montespan, 
qui fut capitaine général des Galères et maréchal de France, reçut du pape Clément IX des reliques de 
deux jeunes martyrs, Emerite et Lucius, en récompense de services rendus à la papauté, au lendemain 
de la bataille de Candie, en Crête (1669), contre les Turcs. Ces reliques, à une date ignorée, furent 
déposées dans la chapelle du château de Serre qui appartenait aux Rochechouart-Mortemart par 
l'alliance de Gabriel de Rochechouart avec Diane de Grandsaigne. 

Ces reliques étaient livrées à la dévotion populaire, chaque année, le jour de la saint Marc (25 avril) et 
le lundi des Rogations (lundi avant la fête de l'Ascension), au cours d'une procession solennelle qui se 
rendait à Serre. Au fil des années la dévotion des fidèles ne se ralentit pas, mais l'état de conservation 
des reliques se dégrada. Après de multiples péripéties, elles furent transférées à Paris pour être remises 
dans un état convenable. 

En 1761, les ossements de chaque saint furent répartis en trois châsses. Deux châsses contenant les 
chefs des Saints étaient destinées au château de la Forge, à Verrières (Vienne), et se retrouvèrent, après 
la Révolution, dans l'église de saint Martial de Montmorillon où elles sont encore. Deux châsses, 
contenant la majeure partie des ossements des Saints, furent destinées à la paroisse d'Abzac. Deux 
petites châsses, contenant quelques ossements, étaient destinées au château de Manneville, paroisse de 
Colmesnil (Seine-Maritime); recueillies, après la Révolution, par un M Lecoq, ce dernier en fit 
généreusement don à la paroisse d'Abzac, en 1865. 

Abzac reçut les châsses qui lui étaient destinées en juillet 1762 et c'est au cours d'une magnifique 
cérémonie, le 1er août suivant, que les reliques furent installées dans l'église. Cette fête marqua le 
début des ostensions d'Abzac. Et depuis près de deux siècles et demi, les paroissiens d'Abzac ont été 
fidèles à leurs Saints. Qu'ils le soient encore lors des premières ostensions du troisième millénaire. 

Saint Emerite et saint Lucius, priez pour nous. 


